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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD-HERAULT 
1 ALLEE DU LANGUEDOC 

34620 PUISSERGUIER 
 
 

CONSEIL DE COMMUNAUTE 
du 13 Décembre 2023 à 18h00 

 
Membres Communautaires  

En exercice 37 

Présents ou représentés 26 

Votants 26 

Pour 26 

Contre 0 

Abstention 0 

 

Date de la convocation : 06/12/2023 
 

L'an deux mille vingt-trois, le 13 décembre, à 18h00, le Conseil de Communauté s'est réuni au siège 

de la Communauté à Puisserguier, sur convocation de Monsieur BADENAS Jean-Noël, Président. 

 

Présents : SOULIE Rémy, ROGER Jérôme, POLARD Pierre (procuration Maurand), LAMARCQ Emilie 

(procuration Vivancos), MAURAND Jacques, VIVANCOS Jean-Claude, BERNADOU Claude, FIDEL Marc, PONS 

Marie-Pierre (procuration Bouzac), BOUZAC Marie-Rose, BOSC Bernard, ROUCAIROL Philippe (procuration 

Bosc), BRUNET Laurent, SECQ Fanny (procuration Brunet), AFFRE Rémy, GUIRAUD Jean-Pierre, SARDA 

Béranger, MILHAU Jean-Marie, BADENAS Jean-Noël, OBIOLS Hervé (procuration Badenas), ALBO Marie Line, 

ANGUERA Louis, DAUZAT Elisabeth, COMBES Catherine (procuration Leroy), LEROY Monique, PETIT Jean-

Christophe. 

 

Absents excusés : ANDRIEU Laëtitia, CAZALS Thierry, AFFRE Gérard, AZEMA Mathieu, HENRY Olivier, TOULZE 

Patricia, PICART Patrice, MARTIN Annie, RIVAYRAND Gilbert, ORTIZ Serge, CHAPPERT Clément. 

 

Secrétaire de séance : DAUZAT Elisabeth 

 
Le procès-verbal de la précédente séance est approuvé à l’unanimité. 

 

Ordre du jour : 
URBANISME 
Débat loi APER 
 
AFFAIRES GENERALES 
STATUTS : Définition de l’Intérêt communautaire : Bloc de compétences supplémentaires «Politique du logement et cadre de vie» 
Compte-rendu des décisions du président en matière de marchés publics 
 
RH 
Instauration de la prime exceptionnelle de pourvoir d’achat 
Actualisation des montants de remboursement des frais de mission 
Rapport social unique 2022 
Création de poste : Adjoint territorial d’animation à temps non complet  
 
FINANCES 
Règlement budgétaire et financier 
Ouverture par anticipation des crédits en section d’investissement - exercice 2024 
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Admissions en non-valeur des créances irrécouvrables et/ou éteintes - Budget Principal - Exercice 2023 
Modification statutaire Régie du Port 
 
ACTION SOCIALE 
Demandes de subvention pour le fonctionnement France SERVICES Capestang et France SERVICES itinérante – année 2024 
 
GEMAPI 
Convention de dissolution du SITA du Lirou 
Transfert des parcelles du SITA du Lirou à la CCSH 
Renouvellement des conventions avec l’EPTB Orb Libron 
 
ENVIRONNEMENT 
Lettre d’intention de contractualisation pour le futur Contrat pour l’Action et la Performance (CAP 2024) et contrats de reprises 
Fédération associés 
REP meubles Ecomaison : Approbation du Contrat relatif à la prise en charge des déchets d’éléments d’ameublement collectés dans le 

cadre du service public de gestion des déchets avec les éco-organismes agréés et à sa signature  

OTI Du Canal du Midi au St Chinian 

Convention d’objectifs CCSH - OTI 

 

DEBAT LOI APER : 
 
 Présentation au conseil par Damien CORNILLON responsable service urbanisme CCSH : 
 
1/ Rappel des objectifs  

• Appuyé d’un support de présentation, il a été rappelé à l’ensemble du Conseil Communautaire les 
objectifs de la loi d’accélération de la production d’énergies renouvelables (APER) du 13 mars 2023, à 
savoir notamment les principaux apports des articles 40 et 43 qui imposent : 

o la solarisation des nouveaux parkings de plus de 1 500 m² sur au moins la moitié de leur 
superficie au 01/07/2023 ;  

o la solarisation des parkings existants de 1 500 m² à 10 000 m² sur au moins la moitié de leur 
superficie au 01/07/2028 ;  

o la solarisation des parkings existants de plus de 10 000 m² sur au moins la moitié de leur 
superficie au 01/07/2026 ;  

o l’intégration d’un procédé de production d’ENR ou un système de végétalisation en toiture 
pour les bâtiments non résidentiels publics et privés de plus de 500 m² d’emprise au sol ;  

 

• Il a également été rappelé le principe de déploiement des zones d’accélération à l’échelon communal 
ainsi que le calendrier prévisionnel de la procédure, de la mise à disposition des données au 
01/07/2023 au téléversement des zones sur le portail cartographique des services de l’Etat au 
31/12/2023.  

 
2/ Présentation des zones d’accélérations  

• S’en est suivie une présentation de l’ensemble des zones délimitées par commune pour consultation 
et avis, hormis sur 6 communes qui ont fait le choix de ne pas en proposer.  

 
3/ Procédure de téléversement  
 

• Ensuite, au regard de la date butoir du 31/12/2023 pour permettre aux communes de téléverser leurs 
zones sur le portail cartographique, il leur a été présenté l’ensemble de la procédure à suivre à savoir :  

o La mise à disposition du lien d’accès au portail cartographique ;  
o La création du compte commune ;  
o La méthodologie de téléversement des zones, tout en leur précisant que le format à 

transmettre leur sera communiqué par le service urbanisme dès le lendemain.  
 
4/ Echanges  
 

• Enfin, Monsieur le Président a ouvert le débat et les échanges.  
Aucune remarque n’a été soulevée.  
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2023-132 - STATUTS : Définition de l’Intérêt communautaire : Bloc de compétences 
supplémentaires «Politique du logement et cadre de vie»:  
 

Monsieur le Président expose au conseil : 
 

CONSIDERANT : 
 
L’Arrêté Préfectoral n°2013-1-354 du 15/02/2013, portant fusion des communautés de communes Canal-Lirou 

et St Chinianais, à compter du 01/01/2014 ; 

L’Arrêté Préfectoral complémentaire n°2013-1-1012 du 31/05/2013 ; 

L’Arrêté Préfectoral n°2013-1-2101 du 29/10/2013 fixant la composition de l’organe délibérant de la 

communauté de communes Canal Lirou St Chinianais ; 

La délibération n°2014-083 du 09/07/2014, portant définition de l’intérêt communautaire ; 

La délibération n°2014-098 du 17/09/2014, portant modification statutaire ; 

L’arrêté Préfectoral n°2014-1-2111 du 24/12/2014, relatif aux compétences de la Communauté de 

communes ; 

Les délibérations n°2015-073, 074 et 076, portant modifications statutaires 

La délibération n°2015-096 du 09/09/2015, portant définition de l’intérêt communautaire ; 

La délibération n°2015-073, portant changement de nom de la Communauté de communes ; 

La délibération n°2015-074, relative à la prise de compétence : mise en œuvre du contrat de rivière Orb ; 

La délibération n°2015-076, portant suppression de la compétence instruction ADS et création d’un service 

commun ; 

L’Arrêté Préfectoral n°2015-1-2038 du 01/12/2015, portant changement de nom de la Communauté de 

communes et modification de ses compétences ; 

La délibération n°2016-050 du 13/04/2016, portant définition de l’intérêt communautaire ; 

La délibération n°2016-083 du 07/09/2016, relative à la mise en conformité des compétences de la CC avec les 

dispositions de la loi NOTRE ; 

La délibération n°2016-084 du 07/09/2016, portant définition de l’intérêt communautaire ; 

L’Arrêté Préfectoral n°2016-1-1325 du 15/12/2016, portant modifications statutaires de la Communauté de 

communes ; 

La délibération n° 2017-085 du 06/09/2017, portant modification statutaire ; 

La délibération n° 2017-086 du 06/09/2017, portant définition de l’intérêt communautaire ; 

L’Arrêté Préfectoral n°2017-1-1448 du 21/12/2017, portant modification des compétences de la Communauté 

de communes, 

L’Arrêté Préfectoral n°2018-1-1362 du 29/11/2018, portant modifications des compétences de la 

Communauté de communes, 

La délibération n° 2018-44 du 16/05/2018, portant définition de l’intérêt communautaire, 

La délibération n° 2019-013 du 13/02/2019, portant définition de l’intérêt communautaire ; 

La délibération n°2023-009 du 08/02/2023, portant définition de l’intérêt communautaire ; 
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Monsieur le Président propose au conseil de procéder à la modification de l’intérêt communautaire de 
la compétence supplémentaire : «« Politique du logement et cadre de vie », comme suit :  
 

Extrait des statuts de la CCSH : 

Bloc 2 – Compétences supplémentaires pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire : 

II POLITIQUE DU LOGEMENT ET DU CADRE DE VIE  

Politique du Logement  

Intérêt communautaire : 

Programme d’intérêt général (PIG) : volet logement social, volet personnes défavorisées, actions 

d’accompagnement  

Cadre de vie  

Intérêt communautaire : 

Service de fourrière animale 

Entretien régulier des pelouses des stades 

Contribution à la mise en valeur du patrimoine dans le cadre défini des politiques touristiques et patrimoniales 

communautaires 

  Monsieur le Président invite le conseil à délibérer. 

 
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, A L'UNANIMITÉ, 
 
APPROUVE la nouvelle définition de l’intérêt communautaire de la compétence supplémentaire : « Politique 
du logement et du cadre de vie », qui prendra effet à compter du 1er janvier 2024. 

 
Mr AFFRE Rémy : concernant la restitution de la compétence balayeuse au 01/01/2024, que devient le 
personnel affecté à ce service ? 
Mr BADENAS JN : Les communes ne souhaitant pas reprendre d’agent affecté à la conduite d’une balayeuse, 
les agents seront réaffectés au service ordures ménagères. 

 

REPORT au Conseil des Décisions du Président : 
 
Compte-rendu des décisions du président en matière de marchés publics 
 
→ MARCHE PUBLIC : Réfection de l’ouvrage de la digue du Martinet 
 
Attribution du marché Réfection de l’ouvrage de la digue du Martinet 
Décision n°2023-193 
Titulaire : EON GENIE CIVIL 
Procédure : adaptée 
Notification : 21/11/2023 
Date de début d’exécution : OS non envoyé 
Durée d’exécution global : 2,5 mois  
Montant annuel : 123 280,00 € HT 
 
→ MARCHE PUBLIC : Prestations de collecte et de transport du verre en colonnes d’apport volontaire 
 
Attribution du marché de collecte et de transport du verre en colonnes d’apport volontaire 
Décision n°2023-192 
Titulaire : VIAL SAS 
Procédure : adaptée 
Notification : 21/11/2023 
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Date de début d’exécution : OS non envoyé 
Durée d’exécution global : 12 mois (du 01/01/24 au 31/12/24). Reconductible 2 fois  
Montant annuel : quantité mini = 500 tonnes / quantité maxi = 950 tonnes 
 
 
→ MARCHE PUBLIC : Revêtements de sol et revêtements muraux pour le domaine de Roueire à Quarante 
 
Attribution du marché de revêtements de sol et revêtements muraux 
Décision n°2023-202 
Titulaire : PAYA Peinture 
Procédure : adaptée 
Notification : 21/11/2023 
Date de début d’exécution : OS non envoyé 
Durée d’exécution global : 3 mois  
Montant annuel : 74 945,40 € HT 
 
→ MARCHE PUBLIC : Désamiantage d’un bâtiment communal à Capestang pour la réalisation d’un Tiers Lieu  
 
Attribution du marché de désamiantage d’un bâtiment communal à Capestang  
Décision n°2023-209 
Titulaire : IRIS ENVIRONNEMENT 
Procédure : adaptée 
Notification : 16/11/2023 
Date de début d’exécution : 16/11/2023 (dès la notification) 
Durée d’exécution global : 2 mois  
Montant annuel : 6 595,47 € HT 

→ MARCHE PUBLIC : Réalisation d’un Plan-Objets dans les églises et/ou chapelles de Sud-Hérault : Cébazan, Villespassans, 
Assignan, Montouliers, Puisserguier, Saint-Chinian, Cazedarnes 
 
Attribution du marché plan objet 
LOT n°1 INVENTAIRE DU MOBILIER 
Décision n°2023-203 
Titulaire : CHAUVAIN-MARC Sylvie | CIV’ART 
Procédure : adaptée 
Notification : 23/11/2023 
Date de début d’exécution : OS non envoyé 
Durée d’exécution global : 8 mois   
Montant annuel : 14 993,00 € HT sans option / 17 408,00 € HT avec options 
 
Attribution du marché plan objet 
LOT n°2 CONSERVATION PREVENTIVE 
Décision n°2023-204 
Titulaire : CHAUVAIN-MARC Sylvie | CIV’ART 
Procédure : adaptée 
Notification : pas encore d’AR (envoyé le 21/11/2023) 
Date de début d’exécution : OS non envoyé 
Durée d’exécution global : 9 mois  
Montant annuel : 13 729,00 € HT sans options / 17 144,00 € HT avec options 
 
Attribution du marché plan objet 
LOT n°4 SCULPTURE/PIERRE – ETUDE PREALABLE 
Décision n°2023-205 
Titulaire : EIRL Justine Ovanessian 
Procédure : adaptée 
Notification : 21/11/2023 
Date de début d’exécution : OS non envoyé 
Durée d’exécution global : 8 mois  
Montant annuel : 8 370,00 € HT sans options / 9 940,00 € HT avec options 
 
Attribution du marché plan objet 
LOT n°5 SCULPTURE/ BOIS POLYCHROME – RESTAURATION ET TRAITEMENT 
Décision n°2023-206 
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Titulaire : STEPHANIE LEGRAND LONGIN EURL 
Procédure : adaptée 
Notification : 21/11/2023 
Date de début d’exécution : OS non envoyé 
Durée d’exécution global : 8 mois  
Montant annuel : 2 915,00 € HT sans options / 3 025,00 € HT avec options 
 
→ MARCHE PUBLIC : GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LA CONFECTION, LA PREPARATION ET LA LIVRAISON DE REPAS 
EN LIAISON FROIDE POUR LES ECOLES PUBLIQUES ET LES SERVICES PERISCOLAIRES 
 
Modification du marché restauration collective 
Décision n°2023-210 
Titulaire : SHCB 
Procédure : adaptée 
Notification : 08/07/2021 
Objet de la modification : nouvel indice de révision : Indice de prix de production de l'industrie française pour le marché 
français − A38 CA − Denrées alimentaires, boissons et produits à base de tabac. 
 
→ MARCHE PUBLIC : Travaux de réaménagement d'un bâtiment communal en un Tiers-lieu d'entreprises intercommunal 
et une médiathèque communale sur la commune de Puisserguier 
 
23TLPUISSL02 : : Décision – Modification du marché TL à Puisserguier 
Décision n°2023-194 
Lot concerné : 2 - Serrurerie – Menuiseries extérieures 
Titulaire : SUR MESURE SARL 
Procédure : adaptée 
Notification : 03/05/2023 
Objet de la modification : modification de la répartition des quantités entre l’entité 1 (Commune de Puisserguier) et l’entité 
2 (CC Sud-Hérault) 
Nouveau montant du marché : 22 742,50 € HT sans option / 24 367,50 € HT avec options 
 
23TLPUISSL01 : : Décision – Modification du marché TL à Puisserguier 
Lot concerné : 1 – Gros-œuvre – Maçonnerie - Etanchéité 
Décision n°2023-195 
Titulaire : ABELLO BATIMENT SAS 
Procédure : adaptée 
Notification : 03/05/2023 
Objet de la modification : modification de la répartition des quantités entre l’entité 1 (Commune de Puisserguier) et l’entité 
2 (CC Sud-Hérault) 
Nouveau montant du marché : 72 141,30 € HT  
 
23TLPUISSL03 : : Décision – Modification du marché TL à Puisserguier 
Décision n°2023-196 
Lot concerné : 3 – Cloisons – Doublages – Plafonds 
Titulaire : SOCIETE NARBONNAISE DE PLATERIE 
Procédure : adaptée 
Notification : 03/05/2023 
Objet de la modification : modification de la répartition des quantités entre l’entité 1 (Commune de Puisserguier) et l’entité 
2 (CC Sud-Hérault) 
Nouveau montant du marché : 14 379,35 €HT  
 
23TLPUISSL04 : : Décision – Modification du marché TL à Puisserguier 
Décision n°2023-197 
Lot concerné : 4 – Menuiseries intérieures – Mobilier 
Titulaire : MEDITRAG SARL 
Procédure : adaptée 
Notification : 03/05/2023 
Objet de la modification : modification de la répartition des quantités entre l’entité 1 (Commune de Puisserguier) et l’entité 
2 (CC Sud-Hérault) 
Nouveau montant du marché : 20 287,65 € HT  
 
23TLPUISSL05 : Décision – Modification du marché TL à Puisserguier 
Lot concerné : 5 – Revêtements de sols – Faïence 
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Décision n°2023-198 
Titulaire : ANDREO CARRELAGE SAS 
Procédure : adaptée 
Notification : 03/05/2023 
Objet de la modification : modification de la répartition des quantités entre l’entité 1 (Commune de Puisserguier) et l’entité 
2 (CC Sud-Hérault) 
Nouveau montant du marché : 11 224,80 € HT  
 
23TLPUISSL06 : : Décision – Modification du marché TL à Puisserguier 
Lot concerné : 6 – Électricité – CFO – CFA – Numérique 
Décision n°2023-199 
Titulaire : SAS ELECTRICITE SERVICE 
Procédure : adaptée 
Notification : 03/05/2023 
Objet de la modification : modification de la répartition des quantités entre l’entité 1 (Commune de Puisserguier) et l’entité 
2 (CC Sud-Hérault) 
Nouveau montant du marché : 22 651,67 € HT  
 
23TLPUISSL08 : : Décision – Modification du marché TL à Puisserguier 
Lot concerné : 8 – Peinture – Nettoyage 
Décision n°2023-200 
Titulaire : PAYA Peinture 
Procédure : adaptée 
Notification : 14/06/2023 
Objet de la modification : modification de la répartition des quantités entre l’entité 1 (Commune de Puisserguier) et l’entité 
2 (CC Sud-Hérault) 
Nouveau montant du marché : 4 006,32 € HT  
 
23TLPUISSL07 : Décision – Modification du marché TL à Puisserguier 
Lot concerné : 7 – CVC – Plomberie – Sanitaire 
Décision n°2023-201 
Titulaire : PAGES SAS 
Procédure : adaptée 
Notification : 01/06/2023 
Objet de la modification : modification de la répartition des quantités entre l’entité 1 (Commune de Puisserguier) et l’entité 
2 (CC Sud-Hérault) 
Nouveau montant du marché : 31 037,55 € HT  

 
 

2023-133 – Instauration de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat :  
 

Monsieur le Président expose au conseil les motifs suivants : 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique ;  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Sécurité sociale 

Vu la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat ; 

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics ; 

Vu le décret n°2023-702 du 31 juillet 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle 

pour certains agents publics civils de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique hospitalière ainsi 

que pour les militaires ; 

Vu le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

pour certains agents publics de la fonction publique territoriale 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 11/12/2023 

 

Considérant qu'il appartient au Conseil communautaire d'ouvrir la possibilité du versement de la prime 

exceptionnelle de pouvoir d’achat ;  
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Considérant que le montant de la prime est modulable en fonction du niveau de rémunération des agents de la 
collectivité, dans une certaine limite ; 
 
Considérant que la prime peut être versée en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024 ; 
 

Considérant qu'il appartient au Président, chargé de l'exécution des décisions du Conseil communautaire 

d'accorder cette prime de manière individuelle, en identifiant les agents bénéficiaires respectant les conditions 

fixées par le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 ;  

 

Monsieur le Président : 

 

DEMANDE au conseil d’approuver le versement d'une prime exceptionnelle, dite de pouvoir d'achat, pour les 

agents de la Communauté de communes Sud-Hérault répondant aux critères fixés par le décret n°2023-1006 

du 31 octobre 2023 ;  

DIT que sont éligibles au versement de cette prime les agents stagiaires, titulaires et contractuels de droit 
public et les assistants maternels et assistants familiaux répondant aux conditions cumulatives suivantes : 
 

- Avoir été nommés ou recrutés par la Communauté de communes Sud-Hérault à une date d’effet 

antérieure au 1er janvier 2023 

- Être employés et rémunérés par la Communauté de communes Sud-Hérault au 30 juin 2023 

- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 € au titre de la période courant du 1er 

juillet 2022 au 30 juin 2023 

 

PRECISE que la rémunération brute considérée est calculée conformément à l’article 3 du décret n°2023-1006 

du 31 octobre 2023 susvisé et au II de l’article 2 du décret n° 2023- 702 du 31 juillet 2023 susvisé. Elle prend 

ainsi en compte les éléments de rémunération entrant dans l’assiette de la Contribution Sociale Généralisée de 

laquelle sont exclues l’indemnité versée au titre de la Garantie Individuelle de Pouvoir d’Achat et la 

rémunération perçue au titre des heures supplémentaires effectuées et du temps additionnel de travail, dans 

la limite du plafond d’exonération. 

 

INDIQUE que le montant de la prime est fixé de manière forfaitaire comme suit :  

 

Rémunération brute perçue au titre de la période 
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant 
maximum de la 

prime de pouvoir 
d’achat 

Montant choisi 
de la prime de 

pouvoir d’achat 

Inférieure ou égale à 23 700 €  800 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 €  700 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 €  600 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 €  500 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 €  400 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 €  350 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 €  300 € 300 € 

 

- que le montant de la prime est proratisé à proportion de la quotité de travail et de la durée d’emploi 

au titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 

PROPOSE que le montant de la prime soit versé en une seule fois, avec les salaires du mois de janvier 2024. 

 

INDIQUE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2024. 

 

DEMANDE l’autorisation de signer tout acte nécessaire à l'exécution de la présente.  

 
Monsieur le Président demande au conseil de délibérer. 
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LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, A L'UNANIMITÉ, 
 

APPROUVE la proposition de verser la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat selon les conditions ci-dessus 
énoncées. 
 

AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 
 
 

2023-134 - Actualisation des montants de remboursement des frais de mission 
(repas et hébergement) :  
 

Monsieur le Président expose au conseil les motifs suivants : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements des frais 

occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics 

mentionnés à l'article 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 

à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991, 

Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat, 

Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret n°2006-781 

du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat, 

Vu l’arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission 

prévues à l’article 3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement 

des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat, 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 11/12/2023, 

 

Considérant que les agents publics qui se déplacent pour les besoins du service hors de leur résidence 

administrative et hors de leur résidence familiale ont droit au bénéfice des indemnités de mission au titre des 

frais de repas et d’hébergement (nuitée) engagés 

Considérant qu’il appartient à l’organe délibérant, conformément aux dispositions légales, d’instaurer par 

délibération, le régime d’application des indemnités de mission ; 

Considérant que les frais de repas peuvent donner lieu à une prise en charge forfaitaire, au taux de 

remboursement défini pour les agents de l’Etat, ou à une prise en charge au réel dans la limite du taux de 

remboursement applicable aux agents de l’Etat ; 

Considérant que les frais d’hébergement doivent donner lieu à une prise en charge forfaitaire dans la limite des 

taux de remboursement prévus pour les agents de l’Etat ; 

Considérant que l’arrêté du 20 septembre 2023 est venu actualiser les taux de remboursement forfaitaires des 

frais de repas et d’hébergement en vigueur à compter du 22 septembre 2023. 

Monsieur le Président précise au conseil qu’il convient de se prononcer sur les modalités de prise en 

charge des frais de missions comme suit : 

Frais de repas :  

- remboursement forfaitaire au taux de l’Etat  
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- ou au réel dans la limite du taux de remboursement de l’Etat ; 

 

Frais d’hébergement :  

- remboursement forfaitaire aux taux de prise en charge retenus par l’Etat,  

- ou remboursement forfaitaire sans revalorisation, selon les taux de prise en charge antérieurs  

 
Monsieur le Président demande au conseil de délibérer. 

 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, A L'UNANIMITÉ, DECIDE : 
 

DE RETENIR le principe d’un remboursement forfaitaire des frais de repas, quel que soit le montant de la 

dépense engagée. Le remboursement est effectué sur présentation d’un justificatif daté du jour du 

déplacement indiquant une dépense alimentaire en lien avec un repas à hauteur de 100% du taux maximal fixé 

par arrêté ministériel. 

 

DE PRENDRE en charge les frais d’hébergement à l’identique du barème forfaitaire établi pour les agents de 

l’Etat. Le remboursement, quel que soit le montant de la dépense engagée, est effectué sur présentation d’un 

justificatif à hauteur de 100% du taux maximal fixé par arrêté ministériel. 

 

AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 
 
 

2023-135 - Rapport Social Unique (RSU) 2022 :  
 

Monsieur le Président expose au Conseil les motifs suivants: 

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 portant transformation de la fonction publique substitue à compter du 

1er janvier 2021 un Rapport Social Unique (RSU) aux divers rapports qui pouvaient préexister antérieurement 

(bilan social, rapport de situation comparée entre les hommes et les femmes, rapport sur les fonctionnaires 

mis à disposition et rapport sur l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés). 

Le rapport social unique : 

• indique les moyens budgétaires et en personnel dont dispose la collectivité (effectifs, 

caractéristiques des agents sur emploi permanent, pyramide des âges, temps de travail, 

mouvements et promotions, budget et rémunérations, formation, action sociale et protection 

sociale complémentaire, conditions de travail, handicap, relations sociales, absentéisme, ...) 

• rassemble les éléments et données à partir desquels sont établies les lignes directrices de 

gestion déterminant la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines dans chaque 

administration, collectivité territoriale et établissement public. 

 

Le RSU doit permettre : 

• de donner lieu à un débat sur l’évolution des politiques des ressources humaines; 

• de mesurer l’évolution de l’ensemble des données RH ; 

• d’établir et mettre à jour les lignes directrices de gestion (LDG) en matière de stratégie 

pluriannuelle de pilotage des ressources humaines ;  

• de mettre en place des actions spécifiques (GPEEC, plan de formation, etc.). 

 

Il est élaboré chaque année et présenté à l’assemblée délibérante, après avis du comité social 

territorial. Le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 prévoit en son article 9 que l’avis du comité 

social territorial sur le rapport social unique doit être « transmis dans son intégralité à l’assemblée 

délibérante ». 
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Vu les articles L.231-1 à L.231-4 et L.232-1 du code général de la fonction publique relatifs à l’élaboration 

du rapport social unique ;  

Vu le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et au rapport social 

unique dans la fonction publique ;  

Vu l’arrêté du 10 décembre 2021 fixant pour la fonction publique territoriale la liste des indicateurs 

contenus dans la base de données sociales ;  

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 11/12/2023, 

Monsieur le Président propose au conseil de prendre acte de la présentation du Rapport Social Unique 

2022 et invite le conseil à se prononcer. 

 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, A L'UNANIMITÉ, 
 

PREND ACTE de la présentation du Rapport Social Unique 2022. 

 
 

2023-136 - Création de poste d’Adjoint territorial d’animation à temps non complet 
à compter du 28/02/2024 : Accueillante Lieu Accueil Enfants-Parents :  
 

Monsieur le Président expose au Conseil les motifs suivants: 

VU le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L 332-8.1° et L 313-1 ; 
Vu le décret 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir des emplois 
permanents de la fonction publique territoriale ouverts aux agents contractuels, 
VU le budget de la collectivité, 
VU le tableau des effectifs existant, 
 
CONSIDÉRANT, qu’il convient de créer un emploi permanent pour satisfaire au besoin d’assurer l’accueil du 
public, la gestion du dispositif, la communication et la gestion du réseau partenaires, que celui-ci peut être 
assuré par un agent du cadre d'emploi des adjoint territoriaux d’animation. 
 

Monsieur le Président propose au conseil la création d’un poste d’adjoint territorial d’animation à 
temps non complet à raison de 20,30 heures hebdomadaire, à compter du 28 février 2024, dans le cadre 
d'emplois des adjoints territoriaux d’animation, accessible selon les conditions de qualification définies par le 
statut, pour exercer les fonctions de : 

- Accueillante Lieu Accueil Enfants-Parents. 
 

Si cette mesure est adoptée, le tableau des effectifs sera modifié au 28/02/2024. 
 
Monsieur le Président invite le conseil à délibérer. 

 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, A L'UNANIMITÉ, 
 
APPROUVE la création d’adjoint territorial d’animation à temps non complet à raison de 20,30 heures 
hebdomadaire, à compter du 28 février 2024. 

 
APPROUVE la modification du tableau des effectifs à compter du 28/02/2024. 

 

AUTORISE Monsieur le Président à procéder au recrutement et à signer tous les documents relatifs à ce 
dossier. 
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2023-137- Adoption du Règlement budgétaire et financier :  
 

Monsieur le Président expose au conseil les motifs suivants : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté interministériel du ministre de la Cohésion des territoires et des relations avec les 

collectivités territoriales et du ministre de l’Action et des comptes publics du 20 décembre 2018 relatif à 
l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales uniques, 

 
Considérant qu’il y a lieu d’instaurer un règlement budgétaire et financier,  
 
Sur le rapport de Monsieur le Président,  
 
Engagée dans une démarche durable de modernisation de ses processus comptables et budgétaires, la 

communauté de communes Sud-Hérault entend s’inscrire dans la refonte de son plan comptable par 
l’adoption de la norme budgétaire et comptable M57 en lieu et place de la M14.  

 
Pour ce faire, la communauté de communes Sud-Hérault est amenée à délibérer sur : 
- La révision de ses méthodes d’amortissement en prenant notamment en compte la notion de 

composante telle que déclinée dans la M57 ; 
 
- Adoption de la norme budgétaire et comptable M57 comme norme de référence de sa 

comptabilité dont les règles de fongibilité des crédits et la gestion des crédits pour dépenses imprévues ; 
 
- Adoption d’un règlement budgétaire et financier (RBF) fixant le cadre et les principales règles 

de gestion applicable à la communauté de communes Sud-Hérault pour la préparation et l’exécution de son 
budget 2024 et des suivants. 

 
Le règlement budgétaire et financier formalise et précise les principales règles de gestion financière 

qui résultent du Code général des collectivités territoriales (CGCT), de la loi organique relative aux lois de 
finances du 1er août 2001 et du décret n°2012-1246 du sept novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ainsi que l’ensemble des instructions budgétaires et comptables applicables aux 
communes et aux établissements publics locaux. Il définit également des règles internes propre à la collectivité 
dans le respect des textes énoncés ci-dessus et conformément à l’organisation des services. Ce règlement a 
pour vocation de rassembler et d’harmoniser les règles jusque-là implicites ou disséminées dans diverses 
délibérations, décisions et notes internes. 

 
Il convient donc de souligner que ce présent règlement : 
 
- s’impose à l’ensemble des services gestionnaires de la communauté de communes Sud-

Hérault, en particulier au service des Finances. Il entend renforcer la cohérence et l’harmonisation des 
procédures budgétaires en vue de garantir la permanence des méthodes et des processus internes. 

 
- vise aussi à vulgariser le budget et la comptabilité afin de les rendre accessibles tant aux élus 

qu’aux collaborateurs non spécialistes tout en contribuant à développer une culture de gestion partagée. 
 
- Le présent RBF est amené à évoluer et sera complété en fonction des modifications législatives 

et réglementaires en vigueur ainsi que des nécessaires adaptation des règles de gestion. Il constitue en ce sens 
la base de référence et un guide de procédures du service des Finances. 

 
Sur cette base, il est ainsi possible de citer la nécessité de procéder à une comptabilité d’engagement 

des dépenses dans le cadre de l’exécution de la chaîne comptable, la nécessité de se doter d’une approche 
pluriannuelle afin de mieux appréhender les engagements juridiques de la communauté de communes Sud-
Hérault, l’importance de s’assurer de la pleine cohérence entre l’utilisation de l’application financière et le 
présent règlement. 
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Monsieur le Président propose au conseil d’adopter le règlement budgétaire et financier et l’invite à 

délibérer. 
 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, A L'UNANIMITÉ, 
 
APPROUVE le présent règlement budgétaire et financier tel que présenté. 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
 

2023-138 - Ouverture par anticipation de crédits budgétaires pour la section 
d’investissement – Exercice 2024 :  
 
 

Monsieur le Président expose au conseil les motifs suivants : 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les dispositions de l’article L1612-1 
permettant l’ouverture par anticipation de crédits pour la section d’investissement avant le vote du budget 
primitif ; 
 

Monsieur le Président rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des 
collectivités territoriales, modifié par la LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37. 

 
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 

l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce 
budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la 
section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  
 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 
dette venant à échéance avant le vote du budget. En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, 
en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur 
autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette.  
 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  
 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou 
d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des 
crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de 
programme ou d'engagement. 
 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil Municipal de procéder à l’ouverture 
des crédits des dépenses d’investissement, afin de pouvoir engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement selon le détail décrit ci-après : 
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BUDGET PRINCIPAL 

Chapitres
Crédits votés au 

BP 2023

Reste A Réaliser 

2022 inscrits au 

BP 2023

DM 1 DM 2 DM 3

Crédits votés en 

Décisions 

Modificatives 2023

Montant Total

Crédits ouverts 

par anticipation 

au BP 2024

20 206 640,20 € 89 065,20 € -10 500,00 € -10 500,00 € 107 075,00 € 26 768,75 €

204 50 000,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 40 000,00 € 10 000,00 €

21 2 884 218,47 € 706 162,36 € 10 500,00 € 10 500,00 € 2 188 556,11 € 547 139,03 €

23 1 060 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 060 000,00 € 265 000,00 €

26 10 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 10 800,00 € 2 700,00 €

27 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

458 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

040 38 259,77 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 38 259,77 € 9 564,94 €

041 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL 4 249 918,44 € 805 227,56 € 0,00 € 0,00 € 3 444 690,88 € 861 172,72 €  
 
 
 
BUDGET ANNEXE GEMAPI 

Chapitres
Crédits votés au 

BP 2023

Reste A Réaliser 

2022 inscrits au 

BP 2023

DM 1 DM 2 DM 3

Crédits votés en 

Décisions 

Modificatives 2023

Montant Total

Crédits ouverts 

par anticipation 

au BP 2024

20 50 000,00 € 0,00 € 0,00 € 50 000,00 € 12 500,00 €

204 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

21 282 512,00 € 110 512,00 € 0,00 € 172 000,00 € 43 000,00 €

23 477 212,00 € 0,00 € 0,00 € 477 212,00 € 119 303,00 €

26 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

27 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

458 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

040 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

041 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL 809 724,00 € 110 512,00 € 0,00 € 699 212,00 € 174 803,00 €  
 
 
 
BUDGET ANNEXE TIERS-LIEUX 

Chapitres
Crédits votés au 

BP 2023

Reste A Réaliser 

2022 inscrits au 

BP 2023

DM 

1

DM 

2

DM 

3

Crédits votés en 

Décisions 

Modificatives 2023

Montant Total

Crédits ouverts 

par anticipation 

au BP 2024

20 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

204 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

21 159 250,83 € 74 300,83 € 0,00 € 84 950,00 € 21 237,50 €

23 542 303,10 € 0,00 € 0,00 € 542 303,10 € 135 575,78 €

26 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

27 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

458 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

040 9 013,47 € 0,00 € 0,00 € 9 013,47 € 2 253,37 €

041 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL 710 567,40 € 74 300,83 € 0,00 € 636 266,57 € 159 066,64 €  
 
 Monsieur le Président invite le conseil à délibérer. 
 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, A L'UNANIMITÉ, 
 
DECIDE à compter du 1er janvier 2024, d’ouvrir par anticipation les crédits budgétaires pour la section 
investissement à hauteur de 25 % des crédits votés au budget primitif et décisions modificatives 2023. 
 

AUTORISE Monsieur le Président à engager, liquider et mandater les dépenses en investissement dans la 
limite des montants énoncés ci-dessus. 
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AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document s’y rapportant. 

 
 

2023-139 - Admissions en non-valeur de créances irrécouvrables et/ou éteintes - 
Budget Principal - Exercice 2023 :  
 

Monsieur le Président expose au conseil les motifs suivants : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’état des créances irrécouvrables et des créances éteintes transmis par Monsieur le Trésorier du 

Service de Gestion Comptable du Biterrois qui a épuisé toutes les procédures de recouvrement et pour 
lesquels il a été demandé l’admission en non-valeur, 
 

Pour l’ensemble de ces demandes, Monsieur le Trésorier a justifié le motif d’irrécouvrabilité, débiteur 
par débiteur, et indiqué les poursuites réalisées. Les listes adressées présentent une synthèse avec indication 
des catégories de produits et des années.  

Pour l’exercice 2023, les admissions en non-valeur de créances irrécouvrables s’élèvent à 64,42 
euros sur le budget Principal. 
 

Il est précisé que les créances irrécouvrables et/ou éteintes correspondent, en majorité, à des impayés 
pour les inscriptions aux centres de loisirs, des impayés de redevances spéciales d’enlèvement des ordures ou 
encore des dissolutions d’activité (liquidation judiciaire).  
 

Sur proposition de Monsieur le Président, 

 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, A L'UNANIMITÉ, 
 

ADMET en non-valeur les créances irrécouvrables suivantes : 
 

Budget Exercice N° Titre Nom - Prénom Montant Motif recouvrement

30200 2022 888 RENAULT Amélie 6,38 € Poursuite sans effet

30200 2022 889 RENAULT Amélie 58,04 € Poursuite sans effet

64,42 €Total

BUDGET PRINCIPAL

 
 

PRECISE que les crédits budgétaires sont ouverts sur le budget de l’exercice 2023. 
 
 

2023-140 - Modification statutaire Régie du Port - Date de remboursement au 
budget principal de la Dotation initiale consentie au budget annexe du Port :  
 

Monsieur le Président rappelle au conseil les termes de la délibération n°2015-030 initiant la régie 
autonome du Port de Capestang-Poilhes qui prévoit : 

« La dotation initiale représente la contrepartie des créances ainsi que des apports en nature ou en 
espèce effectués par la Collectivité, déduction faites des dettes ayant grevé leur acquisition, lesquelles sont 
mises à la charge de la régie, et est en conséquence fixée à 290 940 €, les sommes mises à disposition de la 
régie seront remboursées au budget de la Collectivité au 31/12/2022 ». 

 
Ainsi que les termes de la délibération n°2023-014 modifiant la date de remboursement de la dotation suite à 

l’avenant de la convention VNF : du 31/12/2022 au 31/12/2023. 

 
Il est proposé, selon les stipulations de l’article 4.12 des statuts de la Régie après avis favorable du 

conseil d’exploitation de la Régie du port de Capestang Poilhes, de modifier les statuts en modifiant la date de 
remboursement comme suit : 
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« Les sommes mises à disposition de la régie seront remboursées au budget de la Collectivité au 
31/12/2024 ». 
 

Ce, afin que la régie puisse faire d’éventuels investissements pendant la durée restant à courir de la 
concession l’unissant à VNF (à minima, jusqu’au 31 décembre 2024). 

 

Monsieur le Président invite le conseil à se prononcer. 

 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, A L'UNANIMITÉ, 
 

AUTORISE la modification de la date de remboursement des statuts de la régie du Port Capestang Poilhes 

comme énuméré ci-dessus. 
 

 

2023-141 - Demande de subvention FNADT + FNFS 2024 pour le fonctionnement de 
France SERVICES Capestang et France SERVICES Itinérante :  
 

Monsieur Le Président propose au Conseil de solliciter le concours financier de la FNADT pour France 
SERVICES Capestang et France SERVICES Itinérante à hauteur de 20 000€ pour chacune (soit 40 000€), ainsi 
que du Fond National France Services à hauteur de 15 000€ pour chacune (soit 30 000€). 
 
 Il invite le Conseil à délibérer. 

 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, A L'UNANIMITÉ, 
 

SOLLICITE le concours financier de la FNADT ainsi que du Fond National France Services pour France 
SERVICES Capestang et France SERVICES Itinérante à hauteur de 35 000 € pour chacune. 
 
AUTORISE Mr le Président à signer les documents y afférents. 

 
 

2023-142 - Convention de dissolution du SITA du Lirou (annule et remplace la 
délibération 2022-121) :  
 

Monsieur le Président rappelle au conseil que lors de l’attribution de la compétence GEMAPI aux 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale, les acteurs du territoire sont convenus d'une 
organisation entre les EPCI détenteurs de la compétence et l’EPTB Orb-Libron pour déployer l'exercice de la 
compétence à l'échelle cohérente du bassin versant. 
 

Dans ce cadre, le Syndicat mixte de Travaux pour l’Aménagement du bassin du Lirou, qui exerçait 
jusqu'alors les missions relatives à l'item 2° - entretien des cours d'eau sur un périmètre plus restreint, a été 
dissout par arrêté n°2018-II-629 en date du 21 décembre 2018. 
 

Il a été dès lors établi une convention relative au traitement administratif et financier de la dissolution 
du syndicat qui précise que l’ensemble des biens du Syndicat Mixte de Travaux pour l’Aménagement du bassin 
du Lirou sera repris par la communauté d’agglomération Béziers Méditerranée, la communauté de communes 
la Domitienne et la communauté de communes Sud Hérault. 
 

Le projet de convention financière est présenté pour approbation du conseil. 

 
 Monsieur le Président invite le Conseil à délibérer. 

 
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, A L'UNANIMITE 
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APPROUVE le projet de convention financière, 
 

APPROUVE les modalités techniques et financières y afférent, 
 

AUTORISE Monsieur le Président à signer les documents relatifs à ce dossier. 
 
 

2023-143 - Transfert des parcelles du SITA du Lirou à la Communauté Sud-Hérault :  
 

Monsieur le Président fait l’exposé au conseil des motifs suivants : 
 

Dans le cadre de la dissolution du SITA du LIROU, des parcelles sont à transférer. Il convient donc de 
délibérer pour entériner le transfert et prévoir les modalités techniques et financières y afférent. 

Par arrêté n°2018-II-629 en date du 21 décembre 2018, le Préfet de l’Hérault a mis fin aux 
compétences du Syndicat Mixte de Travaux pour l’Aménagement du bassin du Lirou. 

La convention relative au traitement administratif et financier de la dissolution du syndicat précise que 
l’ensemble des biens du Syndicat Mixte de Travaux pour l’Aménagement du bassin du Lirou sera repris par la 
communauté d’agglomération Béziers Méditerranée, la communauté de communes la Domitienne et la 
communauté de communes Sud Hérault. 
 
Le tableau ci-après précise les parcelles à transférer à la CC Sud-Hérault : 
 

Références Parcelle  Commune  Surface en ca Collectivité destinataire 

OL 120 Moure d’Aussel Puisserguier 3440 CC Sud Hérault 

OL 121 Moure d’Aussel Puisserguier 720 

OL 122 Moure d’Aussel Puisserguier 5360 

OL 910 Moure d’Aussel Puisserguier 66 

OL 911 Moure d’Aussel Puisserguier 166 

OL 912 Moure d’Aussel Puisserguier 199 

OL 913 Moure d’Aussel Puisserguier 262 

OL 914 Moure d’Aussel Puisserguier 100 

OL 915 Moure d’Aussel Puisserguier 141 

OL 916 Moure d’Aussel Puisserguier 83 

 
Monsieur le Président précise au conseil qu’il convient donc que l’ensemble du foncier listé ci-dessus 

soit transféré au profit de la CCSH par acte authentique. 
 
Le Conseil est invité à délibérer. 

 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, A L'UNANIMITÉ, 
 
VALIDE le transfert de l’ensemble du foncier listé ci- dessus, au profit de la CCSH par acte authentique. 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente délibération.  
 

2023-144 - Renouvellement des conventions avec l’EPTB Orb Libron :  
 

Monsieur le Président expose au conseil les motifs suivants : 
 
Depuis le 1er janvier 2019, Sud Hérault délègue à l’EPTB Orb Libron par convention la compétence 

prévue au 2° de l’article L.211-7 du Code de l’environnement tels que repris dans l’objet de ses statuts.  

A savoir : 

- L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 
cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau. 
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Au titre de la délégation de cette compétence, l’EPTB Orb Libron engagera, sur le territoire défini à 
l’article 2 de la présente convention, les actions de toute nature présentant un caractère d'intérêt général ou 
d'urgence, visant le maintien des cours d’eau dans leur profil d’équilibre, de permettre l’écoulement naturel 
des eaux et de contribuer à leur bon état écologique ou à leur bon potentiel écologique, et entrant dans la 
définition du 2° de l’article L.211-7 du Code de l’environnement. 

 
En particulier, dans le cadre de l’exercice au nom et pour le compte de la CC Sud Hérault, l’EPTB Orb 

Libron réalise et met en œuvre un Plan Pluriannuel d’Entretien reconnu d’intérêt général. 
Depuis le 1er janvier 2019 également, CC Sud Hérault et l’EPTB Orb Libron coopèrent pour la mise en 

œuvre de l’item 5° : La défense contre les inondations 

A cet effet, L’EPTB Orb Libron apporte son assistance technique, administrative et financière à la 
réalisation des opérations énoncées à l’article 2, et engagées par la communauté de communes. 

La mise en place de cette coopération permet de concourir à l’atteinte de l’objectif commun résidant 
dans la protection des milieux aquatiques et la prévention des risques d’inondation de façon coordonnée à 
l’échelle du bassin. 

Monsieur le Président propose au conseil de renouveler les 2 conventions, jointes en annexe, pour des 
durées et des modalités financières et techniques identiques, à savoir : 

- ITEM 2 : délégation, 5 ans et 82 000 € par an 
- ITEM 5 : coopération, 5 ans et 22 000 € par an 

 Monsieur le Président invite le Conseil à délibérer. 

 
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, A L'UNANIMITÉ, 
 

APPROUVE le renouvellement des deux conventions. 

 
AUTORISE Monsieur le Président à les signer. 
 

2023-145 - Lettre d’intention de contractualisation pour le futur Contrat pour 
l’Action et la Performance (CAP 2024) et contrats de reprises Fédération associés :  
 

Monsieur le Président rappelle au conseil que le contrat signé avec CITEO dans le cadre du Barême F 
CAP 2022, se termine le 31 décembre 2023 et qu’il avait déjà fait l’objet d’un avenant de prolongation d’un an. 

Associé à ce contrat CAP, l’éco organisme labellise des sociétés auprès desquelles les collectivités 
signent des contrats de reprise de matériaux sous l’appellation Fédération. 

L’absence d’agrément d’éco-organisme délivré par l’Etat, met les collectivités en situation d’affronter 
un vide juridique qui peut durer quelques semaines.  

 
Afin de pallier cette situation, Monsieur le président demande au conseil l’autorisation de signer : 
- une lettre d’intention indiquant le souhait de la collectivité de signer le nouveau Contrat pour 

l’Action et la Performance dès que les agréments auront été donnés par l’Etat aux éco organismes 
retenus 

- une lettre d’intention auprès des sociétés retenues à l’issue d’une mise en concurrence pour la 
reprise des matières indiquées ci-dessous : 

 

Lot 1 - 5,02 / 1,05 / 5,03 : Cartons, emballages de liquide alimentaire Suez 

Lot 2 - 1,11 / 1,02 : Papiers Paprec 

Lot 3 - PET Clair / Pehdpp : Paprec 

Lot 4 - Alu / Petit alu Paprec 

Lot 5 - Acier Paprec 
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Dans ce courrier, Monsieur le Président s’engage à régulariser l’ensemble des contrats dès que les 

agréments et labellisations auront été validés. 

 

 Monsieur le Président invite le Conseil à délibérer. 

 
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, A L'UNANIMITÉ, DECIDE : 
 

AUTORISE Monsieur le Président à signer les documents énumérés ci-dessus. 
 

DEMANDE à Monsieur le Président de régulariser l’ensemble des contrats dès que les agréments et 
labellisations auront été validés. 
 
 

2023-146 - REP meubles ECOMAISON : Approbation du Contrat relatif à la prise en 
charge des déchets d’éléments d’ameublement collectés dans le cadre du service 
public de gestion des déchets avec les éco-organismes agréés et à sa signature :  
 
 

Monsieur le Président expose au conseil qu’en application de l’article L. 541-10-6 du code de 
l’environnement mettant en œuvre le principe de la responsabilité élargie des producteurs pour les éléments 
d’ameublement, la prévention et la gestion des déchets d’éléments d’ameublement (DEA) doivent être 
assurée par les metteurs sur le marché. Ces derniers doivent s’organiser soit par la mise en place d’un système 
individuel, soit collectivement au sein d’un éco-organisme agréé par les pouvoirs publics, sur la base d’un 
cahier des charges venant définir réglementairement les objectifs et modalités de la filière.  

 

Le nouveau cahier des charges de la filière à responsabilité élargie des producteurs d’éléments 

d’ameublement adopté par l’arrêté interministériel du 12/10/2023, publié le 18/10/2023 fixe de nouveaux 

objectifs de taux de collecte séparée de 45% en 2024 à 51% en 2028 (en proportion des quantités mises sur le 

marché), de taux de valorisation des DEA collectés séparément de 90% en 2024 à 94% en 2028 et de taux de 

recyclage de 51% en 2024 à 55% en 2028 pour la nouvelle période (2024-2029). 

Il fixe les barèmes de soutiens pour la collecte séparée et non séparée. 

 

Ecomaison, Valdelia et Valobat ont fait acte de candidature à l’agrément.  

Il est proposé aux collectivités et à leurs groupements de conclure un nouveau contrat : le Contrat 

relatif à la prise en charge des déchets d’éléments d’ameublement collectés dans le cadre du service public de 

gestion des déchets pour la période 2024-2029 avec les éco-organismes lorsqu’ils seront agréés, à savoir d’ici 

fin décembre 2023. 

Le Contrat a pour objet de définir les modalités opérationnelles et financières de la prise en charge par 

les éco-organismes précités, de la gestion des DEA collectés dans le cadre du service public de gestion des 

déchets (SPGD), ainsi que des soutiens relatifs aux actions en faveur du réemploi des éléments d’ameublement 

et de la communication. 

Monsieur le Président propose donc au conseil de l’autoriser à signer le contrat à venir, qui sera 

identique au projet. 

 Il invite le Conseil à délibérer. 

 
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, A L'UNANIMITÉ, DECIDE : 
 

AUTORISE Monsieur le Président à signer le contrat avec les éco-organismes énumérés ci-dessus. 
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2023-147 – Convention d’objectifs CCSH /OTI - 2024/2027 :  
 
 Monsieur le Président rappelle au conseil que la convention d’objectifs et de moyens entre l’Office de 
tourisme intercommunal et la CC SUD HERAULT se termine au 31.12.2023. 
 

La nouvelle convention pour la période 2024-2027 reprend le contenu de la convention précédente. A 
savoir : 

 
L’accueil, l’information des touristes, ainsi que la promotion touristique et la coordination de divers 

partenaires du développement touristique local. 
Compte tenu, la commercialisation de produits touristiques ne fonctionnant pas, il parait opportun 

d’enlever cette mission. 
 

Il a également été confié à l’Office de tourisme les missions suivantes : 
Consultation sur des projets de services et d’équipements touchant à l’économie du territoire, accueil et 
communication portuaire, gestion financière et administrative du port, boutique de valorisation des produits 
locaux.  
 

Les missions déléguées ci-après s’inscrivent dans les objectifs stratégiques suivants :  
o Adapter la stratégie d’accueil à l’évolution des demandes et services de la clientèle. 
o Faire monter en qualité et en visibilité l’offre. 
o Accompagner le positionnement « slow tourisme » (tourisme durable) de la destination.  
o Renforcer la notoriété de la destination. 

 
 Monsieur le Président invite le Conseil à délibérer. 

 
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, A L'UNANIMITÉ, 
 

APPROUVE la convention d’objectifs 
 

AUTORISE Monsieur le Président à la signer. 
 
 

Informations diverses :  
 
Mr SOULIE Rémy déplore le nombre de permis de construire faisant l’objet d’avis défavorable dans sa 
commune. 
Mr BADENAS JN souligne que les agents du service instructeur appliquent le droit de l’urbanisme, 
comme leur fonction l’exige, le maire peut toujours signer le PC endossant ainsi l’entière 
responsabilité de sa décision. 
 

Mr AFFRE Rémy : l’étude sur les économies d’énergie réalisées grâce à l’extinction nocturne est 
terminée. 
Mr BADENAS JN indique que ces informations seront données en conférence des maires. 
 
Mr BADENAS JN : rappelle au conseil l’historique et le contentieux avec la société CITEOS. 
 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour la séance est levée à 19h30. 
 
Le Président de la        La secrétaire de séance 
Communauté Sud-Hérault 
 
 
BADENAS Jean-Noël      DAUZAT Elisabeth 


